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Gouvernement du Québec

Décret 352-2002, 27 mars 2002
CONCERNANT l’autorisation à la Bibliothèque natio-
nale du Québec de contracter des emprunts temporaires
jusqu’à concurrence de 14,1M$ pour financer les coûts
du traitement documentaire de ses collections d’ici
l’ouverture

ATTENDU QUE la Bibliothèque nationale du Québec
(« la Bibliothèque ») est une personne morale instituée
en vertu de la Loi sur la Bibliothèque nationale du
Québec (L.R.Q., c. G-3) modifiée par la Loi sur l’admi-
nistration publique (2000, c. 8) et la Loi concernant la
Bibliothèque nationale du Québec et modifiant diverses
dispositions législatives (2001, chapitre 11) ;

ATTENDU QUE la Bibliothèque a pour mission d’offrir
un accès démocratique à la culture et au savoir et d’agir
à cet égard comme catalyseur auprès des institutions
documentaires québécoises, contribuant ainsi à l’épa-
nouissement des citoyens ;

ATTENDU QUE la Bibliothèque poursuit plus particu-
lièrement les objectifs suivants : valoriser la lecture, la
recherche et l’enrichissement des connaissances, pro-
mouvoir l’édition québécoise, faciliter l’autoformation
continue, favoriser l’intégration des nouveaux arrivants,
renforcer la coopération et les échanges entre les biblio-
thèques ;

ATTENDU QUE la Bibliothèque peut notamment ren-
dre disponibles pour la consultation ou le prêt les docu-
ments des collections qu’elle détient et offrir aux cher-
cheurs des collections spécialisées, faciliter l’accès à ces
collections à l’ensemble du territoire québécois à l’aide,
notamment, des supports informatiques, susciter la coo-
pération entre les bibliothèques publiques et les autres
réseaux de bibliothèques, agir comme bibliothèque d’ap-
point pour l’ensemble des bibliothèques publiques du
Québec, œuvrer à l’élaboration d’un catalogue virtuel et
stimuler la participation des institutions documentaires
au développement d’applications dans la bibliothèque
virtuelle ;

ATTENDU QUE le décret n° 1054-2001 du 12 septembre
2001 autorisait la Bibliothèque à emprunter 29,9 M$
dont 17,2 M$ consacrés à l’acquisition des volumes
nécessaires pour compléter les collections disponibles
pour le prêt ainsi que les documents sur supports autres
que le papier ;

ATTENDU QUE la Bibliothèque doit assurer le traite-
ment documentaire associé à ces nouvelles acquisitions
ainsi qu’aux documents constituant la collection québé-

coise et celles détenues par la Bibliothèque centrale de
Montréal afin de les rendre disponibles à la population
au moment de son ouverture ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’article 18
de cette loi, la Bibliothèque ne peut, sans obtenir l’auto-
risation du gouvernement, contracter un emprunt qui
porte le total des sommes empruntées par celle-ci et non
encore remboursées au-delà d’un montant déterminé par
le gouvernement ;

ATTENDU QUE la Bibliothèque prévoit contracter des
emprunts à court terme ou par voie de marge de crédit,
jusqu’à concurrence d’un montant total en cours de
14,1M$, et ce, jusqu’au 30 septembre 2004, auprès d’insti-
tutions financières ou auprès de la ministre des Finances, à
titre de gestionnaire du Fonds de financement ;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Biblio-
thèque a adopté une résolution, laquelle est portée en
annexe à la recommandation de la ministre d’État à la
Culture et aux Communications et ministre de la Culture
et des Communications, afin notamment de demander
au gouvernement d’autoriser la Bibliothèque à contrac-
ter ces emprunts auprès d’institutions financières ou
auprès de la ministre des Finances, à titre de gestion-
naire du Fonds de financement ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Bibliothèque à
contracter ces emprunts ;

ATTENDU QU’une ou plusieurs subventions seront auto-
risées ultérieurement par le gouvernement pour couvrir
le remboursement du capital et des intérêts des emprunts
à long terme faisant suite aux investissements précités ;

ATTENDU QU’il est nécessaire, aux fins d’assurer le
remboursement en capital et intérêts des emprunts con-
tractés auprès de la ministre des Finances, à titre de
gestionnaire du Fonds de financement, d’autoriser la
ministre d’État à la Culture et aux Communications et
ministre de la Culture et des Communications, après
s’être assurée que la Bibliothèque n’est pas en mesure
de rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre de ces
emprunts, à verser à la Bibliothèque les sommes requi-
ses pour suppléer à leur inexécution ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à la Culture et aux Commu-
nications et ministre de la Culture et des Communica-
tions :

QUE la Bibliothèque soit autorisée à contracter des
emprunts à court terme ou par voie de marge de crédit,
jusqu’à concurrence d’un montant total en cours de
14,1 M$, et ce, jusqu’au 30 septembre 2004, à taux
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variable ou à taux fixe, auprès d’institutions financières
ou auprès de la ministre des Finances, à titre de gestion-
naire du Fonds de financement, le tout aux conditions
suivantes :

A- si l’emprunt concerné est contracté à court terme
ou par voie de marge de crédit, auprès d’une institution
financière,

a) i. à taux variable, le coût de financement de cet
emprunt ne pourra excéder le taux préférentiel de l’insti-
tution en cours de temps à autre pendant la durée de cet
emprunt ;

ii. à taux fixe, le coût de financement de cet emprunt
ne pourra excéder le taux préférentiel de l’institution en
vigueur au moment où l’emprunt est contracté ;

b) malgré le paragraphe a précédent, la Bibliothèque
peut contracter des emprunts dont le coût de finance-
ment excède le taux préférentiel si le taux des fonds à un
jour de l’institution financière, le jour de l’emprunt, est
plus élevé que le taux préférentiel ; l’emprunt pourra
alors être effectué à ce taux pour chaque jour où ce taux
excédera le taux préférentiel ;

c) aux fins des présentes, on entend par :

i. «coût de financement», l’intérêt exigé sur l’emprunt
ainsi que toutes sommes additionnelles escomptées ou
payables à l’égard de cet emprunt ;

ii. « taux préférentiel », le taux d’intérêt annuel annoncé
de temps à autre, le cas échéant, par une institution
financière comme étant son taux d’intérêt de référence
exprimé sur une base annuelle, qu’elle exigera au cours
de la période concernée, sur ses prêts commerciaux
consentis au Canada, en dollars canadiens, et qu’elle
appelle son taux préférentiel ou de base, ou si l’institu-
tion financière choisie ne détermine pas un tel taux
préférentiel, la moyenne arithmétique des taux préféren-
tiels tels que déterminés ci-dessus de trois des six princi-
pales banques mentionnées à l’Annexe I de la Loi sur les
banques et les opérations bancaires (L.C., 1991, c. 46), et
appliqué sur le solde quotidien pour le nombre de jours
réellement écoulés sur la base d’une année de 365 jours ;

d) le terme des emprunts à court terme ne devra en
aucun cas excéder un (1) an ;

B- si l’emprunt concerné est contracté à court terme
ou par voie de marge de crédit, auprès de la ministre des
Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de finance-
ment,

a) le taux d’intérêt payable sur le prêt sera celui
déterminé conformément à tout décret concernant les
critères de fixation des taux d’intérêt qui peuvent être
exigés sur ces prêts ainsi que la nature des coûts imputa-
bles dans le calcul de ces taux ou dans le calcul du
remboursement des prêts, adopté en vertu de l’article 24
de la Loi sur le ministère des Finances (1999, c. 77) ;

b) le terme des emprunts à court terme ne devra en
aucun cas excéder un (1) an ;

QUE la Bibliothèque soit autorisée à signer et émettre
tout titre d’emprunt et à signer tout document nécessaire
ou utile aux fins des emprunts effectués ;

QUE le montant en capital global en circulation desdits
emprunts ne devra en aucun temps excéder 14,1 M$ en
monnaie du Canada, auquel on ajoute les intérêts à être
payés sur ces emprunts.

QUE la ministre d’État à la Culture et aux Communi-
cations et ministre de la Culture et des Communications,
après s’être assurée que la Bibliothèque n’est pas en
mesure de rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre
des emprunts contractés auprès de la ministre des Finances,
à titre de gestionnaire du Fonds de financement, soit
autorisée à verser à la Bibliothèque les sommes requises
pour suppléer à l’inexécution de ses obligations.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

38114

Gouvernement du Québec

Décret 353-2002, 27 mars 2002
CONCERNANT le financement de l’Institut de tourisme
et d’hôtellerie du Québec

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 42 de la Loi sur
l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du Québec (L.R.Q.,
c. I-13.02), le ministre de l’Éducation est chargé de
l’application de cette loi ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 1.3 de la Loi sur le
ministère de l’Éducation (L.R.Q., c. M-15), le ministre
peut accorder aux fins de l’exercice de ses fonctions une
aide financière sur les sommes mises à sa disposition à
cette fin ;

ATTENDU QUE, en vertu du Règlement sur la promesse
et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981, c. A-6, r.22) et
ses modifications subséquentes, tout octroi et toute pro-


